
L’Assemblée Générale Extraordinaire de BMCE Bank of Africa, sur convocation
de Monsieur Othman Benjelloun, Président du Conseil d’Administration, s’est
valablement tenue, le jeudi 5 mars 2020 à 17 heures, au Siège Social –140,
Avenue Hassan II Casablanca ; les Actionnaires présents et représentés, et ceux
ayant voté par formulaire de vote par correspondance, détenant un total de
148.845.030 actions, soit 74,5% du Capital Social. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, réunie pour le changement de
dénomination sociale de la Banque, a adopté, à l’unanimité, l’ensemble des
résolutions.

Ainsi, après lecture du Rapport du Conseil d’Administration, l'Assemblée
Générale Extraordinaire a approuvé la nouvelle dénomination de la Banque : 
‘’BANK OF AFRICA’’ par abréviation ‘’BOA’’. 

Par ce changement, la Banque entend marquer un nouveau jalon dans son
histoire, au terme d’une transformation réussie d’un établissement spécialisé
dans le commerce extérieur en une banque universelle, puis en un Groupe
continental, mettant son savoir-faire au service de l’innovation, du progrès et
de l’excellence.

C’est donc dans la continuité naturelle de son évolution que BMCE Bank 
of Africa devient BANK OF AFRICA : une banque dont le nom traduit une
banque au service de l’Afrique et de son rayonnement à travers le monde.

L’identité visuelle -logo- met en avant le nom BANK OF AFRICA en faisant
mention qu’il appartient au Groupe BMCE.

Le détail des votes est disponible sur le site de la Banque www.ir-bankofafrica.ma.
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CO M M U N I Q U É

COMMUNIQUÉ DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
DE BANK OF AFRICA DU JEUDI 5 MARS 2020

BANK OF AFRICA -BOA- 
Société Anonyme au capital social de 1.998.204.600,00 de Dirhams- Siège social : 140, avenue Hassan II. 

Agréée en qualité d’établissement de crédit par arrêté du Ministre des Finances et des Investissements n° 2348-94 du 23 août 1994 – 
RC Casablanca : 27129


